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Extrait  du     "Guide de l’égalité professionnelle pour les entreprises  

Mise en œuvre et enjeux" 
AFPA et DRDFE d’Auvergne 



 

 
4 

 
MODELE DE RAPPORT DE SITUATION COMPAREE 

Actualisé 
 
 

Réf : article D 432-1 du code du travail 
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1. Conditions générales de l'emploi F/H  
 
 
Tableau 1 : Effectifs Hommes et Femmes par catégorie professionnelle et selon les différents 
contrats de travail : 
 

Catégories 
professionnelles CDD CDI Autres 

  H F H F H F 
              
              
              
 
 
Tableau 2 : Effectifs Hommes et Femmes par catégorie professionnelle et selon la pyramide des 
âges : 
 

Catégories 
professionnelles 

16-20 
ans 

21-30 
ans 

31-40 
ans 

41-50 
ans 

51-60 
ans 

61-70 
ans 

  H F H F H F H F H F H F 
                          
                          
                          
 
Tableau 3 : Durée du travail : 
 
 

Catégories 
professionnelles Temps complet Temps partiel supérieur    

à 50 % 
Temps partiel inférieur 

ou égal à 50 % 
  Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes 

              
              
              
 
 
Tableau 4 : Organisation du travail : 
 

Catégories 
professionnelles Travail posté travail de nuit Horaires 

variables 
Travail 

atypique * 
  H F H F H F H F 

                  
                  
                  
* dont travail le week-end 
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Tableau 5 : Congés dont la durée est supérieure à 6 mois : 
 
 

Catégories 
professionnelles Congé parental Congé sabbatique  Compte épargne temps 

  Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes 
              
              
              

 
 

Tableau 6 : Les embauches : 
 
 

Catégories 
professionnelles CDD CDI Autres 

  H F H F H F 
              
              
              
 
 

Tableau 7 : Les départs et leur motif : 
 
 

Catégories 
professionnelles Retraite Démission Fin de CDD Licenciement 

  H F H F H F H F 
                  
                  
                  

 
 

Tableau 8 : Positionnement dans l'entreprise : 
 
Données chiffrées par sexe : répartition des effectifs selon les niveaux d'emplois définis par les 
grilles de classification au sens des conventions collectives 
 

Catégories 
professionnelles* 

Ouvriers 
employés ETAM Cadres 

  H F H F H F 
             
              
              
* A affiner selon les conventions collectives 
 
Tableau 9 : Promotion dans l'entreprise : 
 
Données chiffrées par sexe : 

- répartition des promotions au regard des effectifs de la catégorie professionnelle 
concernée, 

- nombre de promotions suite à une formation. 
 

Nombre de promotions Catégories 
professionnelles Total Suite à une formation 

  H F H F 
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2. Rémunérations  
 
 
 
Données chiffrées par sexe, et selon les catégories d'emplois occupés au sens des grilles de 
classification  
ou des filières/métiers : 

- éventail des rémunérations, 
- rémunération moyenne mensuelle, 
- nombre de femmes dans les10 plus hautes rémunérations. 
 
 

Tableau 10 : éventail des rémunérations 
 

 Taux horaire moyen 

Catégories 
professionnelles* 

Ouvriers 
employés ETAM Cadres 

  H F H F H F 
             
              
              
* A affiner selon les conventions collectives 
 
 
 
Tableau 11 : rémunération moyenne mensuelle 
 
 Taux horaire moyen 

Catégories 
professionnelles* 

Ouvriers 
employés ETAM Cadres 

  H F H F H F 
             
              
              

·  A affiner selon les conventions collectives 
 
 
 
Tableau 12 : Nombre de femmes dans les 10 plus hautes rémunérations  
 
 
 

 
 

Nombre de femmes dans les 10 plus hautes rémunérations 
 

Catégories 
professionnelles* 

Ouvriers 
employés ETAM Cadres 

  H F H F H F 
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3. Formation répartition par catégorie professionne lle  
 

- la participation aux actions de formation, 
- la répartition par type d'action : formations d'adaptations, formations qualifiantes, congé 

individuel de formation, formation en alternance, 
- le nombre moyen d'heures d'actions de formation 

 
Tableau 13 : Participation aux actions de formation 
 
 

Catégories 
professionnelles 

Formation 
d'adaptation 

Formation 
qualifiante 

Congé individuel 
de formation 

Formation en 
alternance 

  H F H F H F H F 
                  
                  
                  
 
 
Tableau 14 : Nombre d'heures par type d'action 
 

Catégories 
professionnelles 

Nombre 
d'heures 

de formation 
d'adaptation 

Nombre 
d'heures 

de formation 
qualifiante 

Nombre 
d'heures 
de congé 
individuel 

de formation 

Nombre 
d'heures 

de formation en 
alternance 

  H F H F H F H F 
                  
                  
                  

 
 
 

4. Conditions de travail  
 
 
Tableau 15 : Conditions de travail 
 
Données générales par sexe : répartition par poste de travail selon : 

- l'exposition à des risques professionnels ; 
- la pénibilité, dont le caractère répétitif des tâches. 

 
 
 

Catégories 
professionnelles 

Postes de travail 
concernés 

Exposition à des 
risques professionnels 

Pénibilité, dont  
caractère répétitif de 

tâches 

  H F H F H F 
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1. Les congés  
 
 

Tableau 16 : existence d’un complément de rémunération versé par l’employeur pour le congé  
de paternité, de maternité ou d’adoption. 
 
  

Existence d’un complément de rémunération pour 

 Congé de paternité Congé de maternité Congé d’adoption 

  
    

  
  

 
 

Tableau 17 : nombre de jours de congés de paternité réellement pris par salarié par rapport au 
nombre de jours de congés théoriques 
 
 

Catégories 
professionnelles 

Salariés concernés par le congé 
de paternité pendant l’année de 

référence 

nombre de jours de congés de paternité 
réellement pris 

  
 
 

 

  
  
  

  
  

  
  
  

  
  

  
  
  

  
  

 
 
 
 

2. Organisation du temps de travail dans l’entrepri se 
 
Existence de formules d’organisation du travail facilitant l’articulation de la vie familiale et de  
la vie professionnelle. 
Données chiffrées par sexe et par catégorie professionnelle : 

- nombre de salariés ayant accédé au temps partiel choisi, 
- nombre de salariés à temps partiel choisi ayant repris un travail à temps plein 

 
 
 

 
Tableau 18 : Existence de formules d’organisation du travail facilitant l’articulation de la vie 
familiale et de la vie professionnelle. 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Catégories 
professionnelles 

nombre de salariés à 
temps partiel passés à 
temps plein 

 

nombre de salariés à 
temps plein passés à 
temps partiel choisi 

 

Autres : passage à une 
formule plus 

avantageuse de temps 
partiel 

  H F H F H F 
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Tableau 19 : temps partiel choisi 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
3. Services de proximité  

 
 

Participation de l’entreprise aux modes d’accueil de la petite enfance, 
- évolution des dépenses éligibles au crédit d’impôt famille, 
- implication de l’entreprise dans un bureau des temps ou dans une structure territoriale 

de même nature 
 
 
Tableau 20 : services de proximité 
 
 
 
 

 Chiffres et commentaires 

Participation de l’entreprise aux modes d’accueil de la 
petite enfance 

 
 

Evolution des dépenses éligibles au crédit d’impôt 
famille 

  
  

Implication de l’entreprise dans un bureau des temps 
ou dans une structure territoriale de même nature 
 

 
  

 

Mise en place de formules d’organisation du travail 
facilitant l’articulation de la vie familiale et de la vie 
professionnelle 

Commentaires 

Horaires individualisés (plage fixe/plage variable)  
 
 

Semaine de 4 jours 
  
  

 JRTT 
  
  

 Temps partiel familial 
 
  

Autres  
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EXEMPLES D'ACTIONS POUR NEGOCIER L'EGALITE 

 

 
ACTIONS MENEES DANS L'ENTREPRISE EN FAVEUR DE L'EGA LITE 

PROFESSIONNELLE 
 
-information et sensibilisation à la mixité des dirigeants, des salariés et de leurs représentants 
 

Participer à des rencontres sur l'égalité professionnelle (association avec DRH), informer les 
dirigeants, les syndicats, du contenu de l'accord national interprofessionnel signé par les partenaires 
sociaux, afficher les éléments du rapport de situation comparée, la réglementation contre le 
harcèlement sexuel, informer des dispositions de la loi sur l'égalité salariale… 
 

- opérations de communication interne pour promouvoir la mixité et l'égalité 
 
Pour lutter contre les stéréotypes et démonter les propos sur les attitudes sexistes, le journal interne 
présente chaque fois un dessin humoristique. 
 
Inciter les salariés à analyser les changements liés à la mixité d'un poste (respect mutuel, solidarité, 
avantages de la stratégie de mixité pour les hommes s'il y a des aménagements ergonomiques qui se 
développent pour tous, prise en compte de l'ergonomie…). 
 

- signature d'un accord d'entreprise dans le domaine de l'égalité 
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- renforcer l'égalité d'accès des femmes et des hommes à la formation professionnelle continue 
 

Profiter du départ en retraite d'un cadre pour anticiper la formation d'une femme pour occuper le 
poste, améliorer par la formation, la progression de carrière des femmes les moins qualifiées, 
soutenir l'accès des femmes à des postes traditionnellement occupés par des hommes en leur 
proposant des formations spécifiques. 
 

Mettre au cœur de la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences, l'égalité 
professionnelle entre les hommes et les femmes. 
 

- établir des objectifs de progression quand l'analyse des indicateurs (rapport de situation comparée 
hommes/femmes, bilan social) indique des inégalités qu'il convient de résorber (promotion, 
qualification, salaires …), augmenter le nombre des femmes à des postes d'encadrement au regard 
de leur part en sortie de la formation initiale… 
 

- développer la mixité dans les différentes instances de décision (comité de direction, dans les 
syndicats…). 
 

ACTIONS VISANT LA PRISE EN COMPTE DE LA PARENTALITE  
 
- aménagement des horaires, modalités de départ et de retour des congés de maternité et/ou 
parentaux 
 

- organisation et conditions de travail : négocier des places dans les crèches inter-entreprises ou 
dans une collectivité. 
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NOM DE L'ENTREPRISE :   

DIRECTEUR ou PDG :   

Responsable R. H. :    

Coordonnées :   

Nombre total de salariés :   

Dont femmes :   

Secteur :    

Calendrier 
Démarches vers le label égalité oui non Remarques 

mois année 

Rapport de situation  
comparée hommes/femmes 
ou bilan social 

    
Transmission ? 
 
À qui ? 

    

Négociations annuelles 
obligatoires 

    

Commission de l'égalité 
professionnelle 
(200 salariés et +) 
Quels objectifs prévus ? 
Combien ? Quels délais ? 

    

Besoin d'une aide au conseil ?     

Entreprise de moins de 300 salariés 
qui veulent définir des pistes d'actions 
pour développer l'embauche, la 
formation, la promotion, les conditions 
de travail des femmes 

    

Négociation d'un contrat pour la mixité ? 
 
Aides financières de l'Etat pour la formation, la 
rémunération, l'aménagement ergonomique du poste 
ou l'aménagement des vestiaires 

          

Vers un accord collectif ou spécifique sur l'égalité ? 
 
Contrat d'égalité  
Aides financières de l'Etat pour la formation, la 
rémunération, l'aménagement ergonomique et 
l'aménagement des vestiaires 

    

Actions à caractère exemplaire 
peuvent concerner l'embauche, la 
formation, la promotion, l'organisation 
et les conditions de travail 
 
Pour mettre en œuvre les actions 
contenues dans l'accord 

    

Label égalité     
Permet d'évaluer les stratégies et la 
politique en faveur de l'égalité 

    

Merci de retourner ce document à la délégation régionale aux droits des femmes et à l'égalité 
Préfecture de Région 

18 boulevard Desaix - 63033 Clermont-Ferrand Cedex 
Tél  04 73 98 63 17 - Fax 04 73 98 63 08 

 


